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Dossier de presse 
 

Du 29 au 31 mars 2011 - séminaire du réseau national  
du Jardin Dans Tous Ses Etats (JTSE) à Strasbourg  

 
Une rencontre des correspondants du réseau national des jardins 
partagés, le JTSE, se tiendra les 29, 30 et 31 mars à Strasbourg. 

 
Les jardins partagés en France et en Alsace et Lorraine 
 
Depuis plus de 20 ans (pour les premiers), en France, de plus en plus de jardins cultivés 
collectivement permettent aux habitants d’un quartier, d’un village ou d’une ville, de se 
retrouver sur des terrains d’entente, de cultiver et de partager fleurs, fruits, légumes et 
convivialité. 

Ces jardins partagés sont à la fois : des lieux de cohésion sociale, d’autoproduction, de 
démocratie participative quotidienne, d’éducation et un lien généreux et respectueux avec 
la terre et le monde vivant. 

L’Alsace connaît, depuis quelques années, un développement de jardins « partagés ». On 
en compte actuellement une dizaine sur le territoire de la CUS et plus d'une vingtaine 
recensés en régions Alsace et Lorraine.  
 
Le réseau du Jardin dans tous ses états (JTSE)  
 
Le réseau du Jardin dans tous ses états (JTSE) existe depuis 1997. Il a précisé les 
principes des jardins partagés et dégagé des éléments de méthode favorisant leur mise 
en œuvre, par les habitants.  

Constitué en plate-forme d’échanges et d’initiatives autour de la question du jardin en 
partage, le JTSE regroupe une dizaine de "correspondants régionaux", structures 
associatives et coopératives qui agissent en faveur des jardins partagés. Cette action 
passe par notamment par une mise en réseau des jardins existants, un accompagnement 
des projets et par la promotion des jardins partagés auprès des collectivités mais aussi 
des bailleurs sociaux. 

Le JTSE est un interlocuteur reconnu par les différentes instances officielles, une force de 
proposition à l’origine de nombreuses publications, formations ou rencontres à ce sujet. 

Les structures qui assurent le rôle de "correspondant régional" du TJSE  portent toutes 
des valeurs de partage, de créativité, de solidarité et de liens respectueux avec le monde 
vivant 

ECO-Conseil, correspondant régional du JTSE depuis 2010  
 
ECO-Conseil, qui travaille depuis plusieurs années à la création et à l'accompagnement 
de jardins partagés à Strasbourg et encourage leur développement en Alsace, est devenu, 
depuis 2010, correspondant régional Est du JTSE. Une première action de niveau régional 
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a été organisée à Strasbourg en Octobre 2010 avec un regroupement de représentants de 
jardins partagés à l'occasion de la fête nationale des jardins partagés proposée par le 
JTSE. ECO-Conseil a entamé un inventaire des jardins partagés d'Alsace et de Lorraine. 
Plus de 25 jardins collectifs ont déjà été recensés et contactés en vue de créer un 
dynamique d'échanges entre jardins partagés de ces 2 régions. Des fiches de 
présentation des différents jardins existants, élaborées à partir des information reçues des 
structures animant les jardins, sont progressivement mises en ligne sur le site internet 
d'ECO-Conseil (voir page : Les jardins partagés du Grand Est ) . A terme un site 
totalement dédié aux jardins partagés d'Alsace et de Lorraine devrait être créé et mis au 
service de l'ensemble des jardins partagés. 
 
Le séminaire du réseau du JTSE à Strasbourg 

Les correspondants régionaux du JTSE se réunissent 3 à 4 fois par an pour faire le point 
sur les actions en régions, travailler sur les thématiques propres au réseau : les terres 
nourricières en partage, le jardin pour tous … et organiser des actions et événements 
nationaux visant à soutenir et développer les jardins partagés. 
 
Les 29, 30 et 31 mars prochains, le séminaire, organisé par ECO-Conseil, a lieu à 
Strasbourg, les travaux se tiendront à la Maison des associations, place des 
orphelins. 
 
Participeront à cette rencontre des représentants des structures suivantes 

• Les Jardins Solidaires Méditerranéens <http://www.reseaujsm.org/> 
correspondant du JTSE en PACA qui fédère 50 jardins, 

• Les Ajonc, association des Amis des jardins ouverts et néanmoins clôturés 
<http://www.ajonc.org> correspondant du JTSE en Nord-Pas-de-Calais qui fédère 
23 jardins,  

• Le passe-jardins <http://www.lepassejardins.fr/>  correspondant du JTSE en 
Rhône-Alpes qui fédère près de 150 jardins, 

• Vert le jardin <http://www.vertlejardin.infini.fr/>  correspondant du JTSE en 
Bretagne qui fédère 105 jardins, 

• Graine de jardins <http://www.jardinons-ensemble.org/>  correspondant du JTSE 
en Ile de France qui fédère près de 90 jardins, 

• Le PADES <http://www.padesautoproduction.net/>  qui travaille, entre autre, sur les 
jardins de développement social. 

 
Les structures qui vont se retrouver à Strasbourg fédèrent au total près de 400 jardins 
partagés ou collectifs en France 
 
Au programme du séminaire de Strasbourg  :  

• la dynamique et le développement du réseau JTSE 
• la participation du réseau à un projet européen sur les jardins collectifs,  
• la thématique du "jardin pour tous" : jardin et handicaps, 
• une journée formation sur l’urbanisme innovant dans les éco-quartiers de Fribourg, 
• une réflexion collective sur l'organisation, en concertation avec les collectivités 

locales et territoriales, d’un colloque national à Strasbourg en 2012 
• la découverte du projet de Parc naturel Urbain de Strasbourg. 
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Les structures qui seront représentées à Strasbourg 

 

ECO-Conseil – correspondant du JTSE en Alsace et Lorraine 

Créé en 1987 avec pour objet de développer le conseil en environnement, l'association 
ECO-Conseil travaille depuis 1998 sur la thématique des jardins collectifs. Après avoir, 
pendant plusieurs années, accompagné la création de jardins pédagogiques dans des 
écoles, ECO-Conseil a réalisé, en 2004 pour le compte de la CUS, une étude exploratoire 
dans 4 quartiers d’habitat social  dont l’objectif était l’identification des potentiels et freins 
pour la création de jardins partagés. A la suite de cette étude, ECO-Conseil a accompagné 
la création du 1er jardin partagé d’habitants de Strasbourg : le jardin de nos rêves à 
Hautepierre, d'autres jardins partagés d’habitants sont en cours d'accompagnement e 
création dans ce même quartier.  

En 2007, un projet de jardin pédagogique, monté dans le cadre des ateliers santé ville sur 
le quartier du Port  du Rhin,  a été conçu avec des partenaires du quartier dans l’idée de 
faire participer largement les habitants. Une évolution vers un projet de jardins partagé a 
été imaginée. ECO-Conseil anime les séances et accompagne les acteurs du quartier 
dans un premier temps pour qu’ils prennent le relais par la suite.  

En 2010, ECO-Conseil a assuré une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) 
auprès de la ville de Strasbourg en vue de définir, avec les services concernés, une 
politique locale permettant le développement, dans les meilleures conditions possibles, de 
nouveaux jardins partagés sur le territoire de la ville. 

au printemps 2010, ECO-Conseil est devenu correspondant du JTSE pour le grand Est 
(Alsace et Lorraine). A ce titre, ECO-Conseil a proposé aux jardins partagés d'Alsace et 
de Lorraine de s'associer à la fête des jardins partagés organisée au niveau national, le 16 
octobre 2010, par le JTSE.  

ECO-Conseil a depuis engagé un recensement et une prise de contact avec les jardins 
partagés des régions Alsace et Lorraine et l'animation réseau devrait se poursuivre et se 
développer en 2011. (voir page dédiée au réseau Grand Est sur le site d'ECO-Conseil) 

 
Vert le Jardin – correspondant du JTSE en Bretagne 

Créé en 2000, Vert le Jardin développe et fait la promotion des jardins partagés sur le 
territoire de Brest Métropole Océane et la région Bretagne.  

Vert le Jardin fédère 105 jardins dont  45 sur le territoire agglomération brestoise,  20 sur 
le  reste Finistère et  40 dans els autres départements Bretons  

Avec 6 salariés, Vert le Jardin assure l'accompagnement, l'animation et le suivi des jardins 
partagés et de jardins pédagogiques à Brest et sur l'ensemble du FINISTERE. Vert le 
Jardin anime aussi des jardins en pieds d’immeuble, des  jardins de trottoir et des jardins 
de logements adaptés                      

Vert le Jardin à pour principaux partenaires La Ville de Brest, la Communauté urbaine 
Brest Métropole Océane, L'office d'HLM de Brest (Brest Métropole Habitat), la Caisse 
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d'allocations familiales du Finistère, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la  
Ville de Brest et les Conseils Généraux du Finistère, du Morbihan, d'Ille et Vilaine et  de 
Côtes d’Armor  

 
Graine de Jardins – correspondant du JTSE en Ile de France 

Depuis 2001, Graine de Jardins contribue de façon significative au développement des 
jardins partagés en Ile-de-France. L'association répond aux questions des porteurs de 
projet (associatifs, collectivités locales, bailleurs sociaux, centres sociaux, …) concernant 
la mise en œuvre et le fonctionnement des jardins partagés et les oriente vers les 
dispositifs de financement relatifs à leur projet. Elle mène aussi des missions 
d'accompagnement de projet sur le terrain. 
Parallèlement Graine de Jardins anime le réseau des jardins partagés franciliens. La 
région compte près de 90 jardins partagés.  
Au titre de l'animation de réseau, Graine de Jardins organise une à deux manifestations 
annuelles ainsi que des pique-nique dans les jardins durant la belle saison. 
Depuis 2008, Graine de Jardins anime le portail  internet des jardins partagés et 
d’insertion d’Ile-de-France : www.jardinons-ensemble.org. Ce portail relaye l’ensemble des 
manifestations proposées par les jardins partagés franciliens mais aussi des débats, des 
formations, des offres d'emploi en lien avec les initiatives des habitants et les thématiques 
environnementales de notre région.  Il comporte des fiches par jardin qui permettent aux 
internautes de prendre contact avec les associations. 
Faisant le constat d'un intérêt de plus en plus affirmé pour le jardinage écologique et la 
biodiversité urbaine de la part des citadins investis dans les jardins partagés, Graine de 
Jardins a mis en place en fin 2009 un site internet dédié aux échanges de pratiques 
écologiques entre jardiniers : www.jardins-ecolos-en-pratique.org  
Graine de Jardins emploie trois salariés et a reçu en 2010 des subventions de la Région 
Ile-de-France, de la Ville de Paris, de la Société immobilière d'économie mixte de la Ville 
de Paris (SIEMP) et de la Fondation Lemarchand. 
En 2010 Graine de Jardins  a mené des missions d'accompagnement de projet pour la 
Ville de Paris, la Société immobilière d'économie mixte de la Ville de Paris (Siemp), Paris 
Habitat, la communauté d'agglomération de Creil, le bailleur social Pierres et Lumières et 
la Ville de Montreuil.  

 
Les AJOnc, - correspondant JTSE en région Nord-Pas-de-Calais 

Les AJOnc, Association des Amis des Jardins Ouverts et Néanmoins Clôturés, ont pour 
objet social général de "promouvoir toutes les actions qui permettent de recréer du lien 
social à partir d'un support de type nature". "extrait des statuts" 
Concrètement, les Ajoncs aident des groupes "d'habitants jardiniers" à aménager et 
animer dans la durée des JONC - Jardins Ouverts Naturels Concertés (jardins partagés 
communautaires) -  qui sont des supports de sensibilisation à la nature, aux pratiques 
respectueuses de l'environnement et des ressources, à la ré-émergence de la biodiversité, 
de fait à l'éco-citoyenneté et au plaisir du vivre ensemble. 
Fondée en 1997, à partir d'une expérience pilote de participation des habitants à un projet 
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public, l'association a évolué vers le soutien à l'implication d'habitants à des projets 
d'habitants sur l'espace public. 
Depuis l'aventure de la création du jardin des (re)trouvailles en 1998, 1ère expérience 
reconnue en France, 22 autres jardins sont aujourd'hui installés ou en cours d'installation 
en région Nord Pas de Calais, avec une perspective de 29 jardins fin 2011. 
Forte de son expérience "d'aide à l'émergence et à la mise en œuvre de projets de jardin 
"communautaire" dans les quartiers", les AJOnc ont naturellement pris "pour but de mettre 
en réseau des jardins naturels partagés du Nord Pas de Calais" ; et de s'organiser de ce 
fait comme "tête" de ce réseau. 
L'association œuvre aujourd'hui à la transmission de son savoir faire auprès d'acteurs 
sociaux et culturels, comme de plus en plus de collectivités territoriales qui ont maintenant 
conscience de l'importance du lien social dans l'intégration des populations lors de 
l'émergence de nouveaux quartiers ou dans le cadre de leur rénovation. 
Ses 6 salariés sont soutenus dans leurs actions par l'Etat, la Région NPDC, le Conseil 
Général 59, et la Ville de Lille depuis l'origine. 
De nouveaux partenaires comme la CAF de Valenciennes, les communes hors métropole, 
centres sociaux ... les ont rejoints et s'inscrivent maintenant durablement à ses côtés. 

 
Les Jardins Solidaires Méditerranéens– correspondant du JTSE en Provence Alpes 
Côte d'Azur  

Initié en 1999, le réseau des Jardins Solidaires Méditerranéens est né du constat d’un 
grand nombre de jardins aux valeurs de partage, de solidarité et de respect dans la région 
Provence Alpes Côte d'Azur et plus largement sur la côte méditerranéenne.  
Le réseau compte aujourd’hui 50 jardins solidaires et une vingtaine de structures ou de 
personnes ressources qui gravitent autour des activités menées par le réseau.  
Ces activités (rencontres, échanges, visites de jardins…) ont pour but de développer les 
connaissances, les savoir-faire par le partage des expériences de chaque structure.  

Le réseau des Jardins Solidaires Méditerranéens apporte des conseils et des aides au 
montage de projets de jardins partagés,  anime le partage de savoir-faire   et organise des 
rencontres sur des thèmes liés au jardinage ou à lʼanimation dʼun projet de jardin solidaire.  
Le réseau des Jardins Solidaires Méditerranéens agit aussi en matière de sensibilisation 
des pouvoirs publics pour favoriser lʼémergence dʼune politique en faveur des jardins 
partagés. 
 
Le passe-jardins  - correspondant JTSE en région Rhône-Alpes 

Créé en 1998, l'association le passe-jardins intervient sur toute la région Rhône-Alpes qui 
compte, en 2011, près de 150 jardins partagés.  
Le passe-jardins, fort de 8 salariés, assure l'animation du réseau de ces jardins partagés, 
animation basée sur :  

• un programme de rencontres (fête du printemps, visite découverte, le jour des 
jardins partagés à l'automne, un calendrier des échanges de savoir faire et pique 
nique, troc aux plantes)  
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• le conseil et l'accompagnement des projets associatifs de jardins partagés, 
• le recensement des nouveaux jardins partagés (près de 30 par an) 
• le montage et la mise en œuvre d'action de formation ("créer un jardin partagé", 

"conduire une activité de jardinage collectif écoresponsable", "animateur de jardin à 
partir de la pratique") 

• l'animation d'ateliers de jardinage collectif écoresponsable avec le réseau des 
jardiniers "essaimeurs" ( sur le compostage, le soin du sol, le paillage et l'arrosage, 
les plantes compagnes et les insectes auxiliaires, les gestes du jardinier, les outils 
de jardinage, le plan de culture), 

• la gestion d'un site internet (www.lepassejardins.fr), 
• l'animation, si besoin, de jardins partagés (jardins en pied d'immeubles et jardins 

d'insertion sociale). 
Les principaux « partenaires » institutionnels du passe-jardins sont le Conseil régional 
Rhône-Alpes, la Communauté urbaine du Grand Lyon, le Conseil Général de l'Isère et des 
villes de toutes la région. Le passe-jardins intervient aussi en appui de bailleurs sociaux 
tels que Grand Lyon Habitat, l'OPAC 38, HMF 

 
Le PADES, partenaire du JTSE 
 
Le PADES, association créée en 1996, travaille sur les questions d' autoproduction, c'est à 
dire  la production de biens et de services pour sa propre consommation et celle de son 
entourage. L'autoproduction permet une « autonomie au quotidien » et le développement 
des circuits de l’échange social. L'autoproduction accompagnée – autoréhabilitation du 
logement, jardins familiaux de développement social, ateliers cuisine etc. – consiste à 
apporter à des publics défavorisés une aide technique et sociale adaptée pour leur 
permettre de faire par eux-mêmes. Cet objectif devrait avoir une place centrale dans les 
politiques de lutte contre l’exclusion.  
Le PADES agit pour diffuser l’autoréhabilitation accompagnée du logement, les jardins 
familiaux de développement social, les ateliers cuisine, les ateliers de réparation et 
d’entretien des équipements ménagers ou de transport… Ces actions permettent de 
consolider le lien social, de sortir de l’assistance et responsabiliser les publics visés tout 
en enrichissant leurs formes de civilité. 
Le PADES apporte au plan local un soutien méthodologique aux opérateurs, aux 
institutions et aux collectivités locales. Au niveau national, le PADES œuvre pour faire 
reconnaître, par les décideurs politiques et institutionnels, l'intérêt de l'accompagnement à 
l'autoproduction. Il propose des outils pour que ces démarches soient prises en compte 
par les politiques publiques et pour favoriser le partenariat entre institutions et opérateurs.  
Le PADES collabore avec des opérateurs innovants pour mettre en valeur et faire 
connaître ce qu'ils ont réalisé. Il conseille les porteurs de projet pour leur éviter de répéter 
des erreurs que d’autres ont déjà faites. Il ne conduit pas d'actions en relation directe avec 
des publics défavorisés. En revanche, il suscite, suit et modélise des actions 
expérimentales mises en œuvre par des opérateurs locaux. Il rédige des guides, organise 
des rencontres, des formations, facilite le partage d’expériences, l’échange d’informations, 
développe des outils de communication. Il contribue ainsi à la mise en réseau des 
opérateurs qui sont souvent isolés.  
Le PADES fonctionne avec le soutien de différents partenaires. Depuis sa création, on 
peut citer : la Fondation de France, la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), la 
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Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de France (FCSF), l’Agence Nationale 
pour la Cohésion Sociale et l’Égalité des Chances (l’ACSÉ), l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France (ARS IDF), la Direction Générale de l’Action Sociale (DGAS), la Direction de 
la Nature et des Paysages-Ministère Environnement, le Plan Urbanisme Construction 
Architecture (PUCA), la Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la 
Construction (DGUHC), la Délégation Interministérielle à l’Innovation et à l’Économie 
Sociale et Solidaire (DIIESS), la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF), le 
Secrétariat d’État Chargé de la Politique de la Ville (SG-CIV), les régions Île-de-France et 
PACA. 
Le PADES noue des partenariats « sur le terrain » avec : 

• des villes : Bordeaux, Le Havre, Les Mureaux, Perpignan,  
• des Conseils régionaux : Île-de-France, Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
• des CCAS, des CAF départementales, des centres sociaux,  
• des opérateurs d’actions d’autoproduction et des réseaux d’acteurs de l’insertion : 

GARA (Groupement des Acteurs de l’AutoRéhabilitation Accompagnée), réseau du 
JTSE (Jardin dans Tous Ses États), CNLRQ (Comité National de Liaison des 
Régies de Quartier), Association Nationale des Compagnons Bâtisseurs, GARIE 
(Groupement Aquitain des Réseaux de l’Insertion par l’Économique), et bien 
d’autres opérateurs d’actions d’autoproduction indépendants.  
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